
 

MON ROLE 
 

►J’accompagne un groupe d’enfants en sortie ou je mène une 
activité en fonction des consignes données par l’enseignant(e). 
►J’accepte de gérer un groupe, même sans mon enfant. Mon 
attitude est la même avec tous les élèves indépendamment de 
la présence de mon propre enfant. 
►Je fais respecter les consignes, le calme et une tenue 
correcte des enfants. 
►Je vérifie que rien n’a été oublié (locaux, bus…) 
►L’enseignant(e) reste à tout moment responsable des 
enfants : je dois l’informer en cas de difficulté avec un enfant 
(comportement, blessure, santé…) 

SANTE 
● J’adapte la tenue des enfants aux 
conditions climatiques et je veille à 
leur bonne hydratation. 
● J’accompagne les enfants aux 
toilettes. 
● Au moment du repas, je veille à 
ce que tous les enfants de mon 
groupe s’alimentent correctement. 
● Il est interdit de manger et boire 
dans le bus. 
 

SECURITE 
● Si j’ai un groupe en charge : j’identifie 
chaque enfant, je m’assure d’avoir été 
identifié(e) par chacun et je vérifie en 
permanence leur présence. 
● Je reste toujours avec mon groupe 
sauf urgence où je le confie à un autre 
accompagnateur. 
● J’assure les règles de sécurité 
routière lors des déplacements à pied 
(se répartir le long du rang, les enfants 
doivent rester serrés et sur le trottoir, 
se relayer pour sécuriser les traversées). 
● Je vérifie que tous les enfants soient 
attachés dans le bus. 
 

BONNES PRATIQUES ET RESPECT 
● Je fais attention à mon langage et à mes propos. 
● Je ne fume pas en présence des enfants et ne consomme pas d’alcool 
durant la sortie. 
● Je n’utilise pas mon téléphone à des fins personnelles tant que j’ai la 
responsabilité d’un groupe d’élèves. 
● J’ai une attitude positive et bienveillante vis-à-vis du thème et des 
activités réalisées lors de la sortie. 
● Je garde confidentielle toute information portée à ma connaissance 
concernant les enfants et adultes (situation familiale, santé, n° de tel …). 
● Sauf accord de l’enseignant(e), je ne suis pas autorisé(e) à 
photographier ou filmer les enfants. 
● Il est interdit de publier ou de partager des photos/vidéos de la sortie 
sur les réseaux sociaux. 
 
 

Charte du parent 
accompagnateur 

 
Durant l’année, vous allez être sollicités pour accompagner une classe 
à l’occasion d’une sortie ou pour aider à l’encadrement d’activités en 
classe. Nous vous  remercions d’ores et déjà de donner de votre temps 
au service de l’école. Votre collaboration est précieuse pour assurer la 
sécurité des élèves et permet de leur offrir des activités différentes qui 
enrichissent leurs apprentissages. 
Durant ces moments, c’est l’occasion de mettre en pratique les valeurs 
de respect, d’autonomie et de responsabilités enseignées à l’école. 
Merci de nous y aider ! 
Voici quelques recommandations qui vous guideront dans cette tâche. 

Si plusieurs de ces recommandations ne devaient pas être respectées par une personne accompagnatrice, l’équipe 
enseignante se réserve le droit de ne plus faire appel à cette dernière. 
Prévenir le plus tôt possible l’enseignant(e) en cas d’empêchement afin de permettre de réorganiser ou annuler 
l’activité. 


